
MODALITÉS DE PARTICIPATION

Pour participer au programme Mobilité
des jeunes travailleurs, les candidats

. doivent présenter un contrat de travail
signé par un employeur français sur un for-
mulaire prévu à cette fin par le minis-tère
des Affaires Sociales, de la Santé et de la
Ville (France). L'emploi envisagé doit :
• être assorti d'un contrat à durée

déterminée de six mois (minimum) à
12 mois (maximum);

• être un emploi à plein temps;

• garantir une rémunération fixe cor-
respondant au salaire en vigueur dans
la profession et qui ne saurait être
inférieure au salaire minimum interpro-
fessionnel de croissance, excluant tout
travail à commission;

• prévoir un salaire et des conditions de
travail conformes aux conventions
collectives en vigueur ou à la législa-
tion sur les normes du travail.

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS :

Office franco-québécois
pour la jeunesse
1441, boulevard René-Lévesque ouest
Bureau 301
Montréal (Québec)
H3G IT7

Téléphone : (514) 873-4255 ou 1-800-
465-4255 '
Télécopieur: (514) 873-0067

Perfectionnement scolaire ou
profe«idionnel

GÉNÉRALITÉS

L'Offlce franco-quéhécoid pour la jeunedde

parraine également la mise sur pieô

a'aetwité.t de perfectionaenzent scolaire ou

profe.oiionnel. Ce o aetivité+ peuvent prendre

plusieurs formed dont celles de etageo en

milieu de travail, de colloqueo, de voyagea

détudee et de recherche, de mirvionv

économiques et detonrnéee artfetiqzzed.

Les secteurs privilégiés par l'OFQJ en
matière de formation et de perfection-
nement incluent le commerce, les com-
munications, la culture, le droit interna-
tional, l'environnement, la recherche, les
sciences et les techniques de gestion, et
le tourisme.

DURÉE DES STAGES

La durée de séjour est d'au moins
6 mois et d'au plus 12 mois.

CONDITIONS D'ADMISSIBILITÉ

Pour participer aux programmes de per-
fectionnement scolaire ou professionnel,
les candidats doivent :
• avoir entre 15 et 35 ans;

• avoir leur résidence permanente au
Canada;

• être domiciliés au Québec depuis au
moins un an.

Les candidats ou les organismes doivent
présenter un plan de formation dans l'un
des neuf secteurs privilégiés par I'OFQJ.

MODALITÉS DE PARTICIPATION

Les personnes dont la candidature est
retenue par I'OFQJ acquittent des frais
de participation de 350 dollars et
reçoivent en retour une aide à la prépa-
ration de leur plan de formation, des
documents, un titre de transport inter-
national, une nuit d'hébergement à leur
arrivée en France, une session d'accueil
et d'orientation et une assistance pen-
dant la durée de leur séjour.

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS :

Office franco-québécois
pour la jeunesse
1441, boulevard René-Lévesque ouest,
Bureau 301
Montréal (Québec)
H3G IT7

Téléphone : (514) 873-4255 ou
1-800-465-4255
Télécopieur : (514) 873-0067

6


